
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 40 (2003)

Heft: 1560

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


domainepublic.ch

s ^03 -Ö
1/5 &3d)t-"

on
hG <D

<<

qj gj
<J 1/3

r- 1/5

^ qjO S-<

G T3
C
< -73

Les ambiguïtés
du bilatéralisme

Le
droit de toute société est évolutif ;

à plus forte raison lorsqu'il s'agit
du droit d'une structure supraéta-

tique en construction comme
l'Union européenne. Il y a douze ans, cette

question était au centre des négociations sur

l'Espace économique européen (EEE) :

comment s'arrimer non pas à un ponton mais à

une barge mobile? Et l'on déploya beaucoup

d'imagination pour que l'obligation
de suivre le droit communautaire ne soit

pas un abandon humiliant de souveraineté

(droit d'être informé, droit d'«évoquer» une

objection, arbitrage, etc.). Le refus de l'EEE

par la Suisse a pu créer l'illusion d'une

souveraineté totale recouvrée. De fait, le problème

de l'arrimage est toujours omniprésent.
Les accords bilatéraux, première série,

doivent être adaptés à l'élargissement de

l'Union européenne à vingt-cinq Etats (voir

page 2). Les négociations sur l'adhésion de

la Suisse aux accords de Schengen butent

notamment sur l'évolution du droit
communautaire et l'obligation, incontournable,
de tenir compte de la démocratie directe

helvétique. Et ce qui était déjà difficile pour
l'AELE des sept face à la Communauté des

douze est d'autant plus ardu pour une Suisse

isolée face aux Quinze. Le bilatéralisme

crée l'illusion de l'égalité des partenaires.

L'élargissement à vingt-cinq va coûter à

l'Union européenne; les fonds de développement

et de cohésion seront plus largement

sollicités, au détriment des anciens

bénéficiaires. Pour limiter ces ré-affecta-

tions, l'enveloppe sera augmentée. De plus,
la Suisse sera invitée à contribuer puisque,
selon Bruxelles, son industrie d'exportation
et ses services bénéficieront aussi de

l'expansion de l'Europe vers l'Est. Cette
démarche en apparence incongrue (partici¬

per aux frais d'un ménage qui n'est pas le

sien) a déjà un précédent. L'AELE avait

prévu de participer pour 500 millions
d'écus (environ 500 millions d'euros) d'aide

dont l'affectation aux régions
européennes bénéficiaires serait «déterminée

par la Communauté qui en informe les

Etats de l'AELE» (protocole 38). Le Conseil

fédéral et le Parlement s'étaient ralliés à

cette contribution (art. 115-117 du Message

relatif à l'approbation de l'accord sur
l'EEE du 19 mai 1992).

Mais aujourd'hui, la Suisse ne participera
pas avec des partenaires à un pot commun.
Elle est sollicitée, seule. Sa susceptibilité ne

peut qu'en être renforcée. La Neue Zürcher

Zeitung, dans un éditorial du 15 mai, a déjà

donné le ton. Si la Suisse aide les pays de

l'Est, ce qu'elle fait déjà, puisqu'elle y a

consacré deux milliards de francs de 1990 à

2002, elle seule décidera du montant, de son

affectation et de la durée de cette aide. Les

négociateurs auront donc à déployer beaucoup

d'habileté pour que l'aide suisse

souveraine s'insère parfaitement (ô quelle
coïncidence dans les programmes concrets

préalablement arrêtés par l'Union
européenne. Bruxelles devra avoir la finesse

d'admettre que la contribution helvétique
«volontaire» complète adéquatement les

choix communautaires. A défaut, les risques
d'un référendum en Suisse sont grands et

les dégâts, en cas de refus populaire,
considérables, à savoir l'échec rétroactif des

bilatérales. Les diplomates trouveront donc un
accord où la spontanéité masquera la

contrainte. La «spontanéité contrainte», les

linguistes appellent cette alliance des

contradictoires, un oxymoron. C'est plaisant
comme figure de rhétorique. Ce n'est pas
durable comme figure politique. AG

23 mai 2003

Domaine Public n° 1560

Depuis quarante ans.

un regard différent sur l'actualité
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